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LISTE DES EMPLACEMENTS RÉSERVÉS



VOIRIES

N° LARGEUR (m) SURFACE (m²) DESTINATION BÉNÉFICIAIRE
V1 Variable 512 069 Aménagement à 2x2 voies de la RN7 Etat
V2 3 7 502 Création d’un cheminement vert le long de l’Oudan Commune
V3 5 7 375 Création d’un cheminement vert reliant le canal de la Loire à la gravière aux oiseaux Commune
V4 Variable 1 517 Création d’une voirie d’accès à l’écolotissement du bourg et à de potentielles futures maisons Commune


